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"ordre de ne la point aliéner, faute de quoi le legs ou le fidéi-commis
"serait acquis à sa famille. Dans tous les autres cas, on doit prendre
"le mot defamille pour les biens, dénomination qui comprend les
"esclaves et les autres choses r4putées dans le patrimoine.

" Fait à Constantinople, le 15 des calendes de novembre, après le
"consulat de Lampadius et d'Oreste, 532."

Avant de terminer cette note, jç dois ajouter qu'il est infiniment
regrettable qup le code n'ait pis appelé, dans certains cas extrême-
ment favorables, les alliés, débiteurs d'aliments, à la succession ab
intestat de l'alimentaire.

ALBY.

REMISE ANTICIPÉE DES BIENS SUBSTITUÉS

L'art. 960 du Code civil a mis fin à une question douteuse dans
l'ancien droit, et décrété que le grevé peut fai e par anticipation la
remise (Gu restitution) des biens substitu(s, à moins que le délai
n'ait été établi pour l'avantage de l'appelé, sans préjudice aux créan-
ciers du grevé.

Si la restitution n'est pas arrêtée par cette exception, ou cette
condition, le grevé pourra remettre à l'appelé. Mais qui est cet
appelé dans le cas où la substitution est faite, ce qui est le cas
le plus ordinaire, à la charge par le grevé de remettre lors de
son décès à ses enfants, ou de remettre lors de son décès à ses frères
et soeurs, ou autres, s'il n'a pas d'enfants, ce mot enfants étant soit
dans la disposition, soit dans la condition. L'appelé apparent est il
toujours l'appelé véritable ? La restitution entraîne-t-elle l'ouver-
ture de la substitution ?

Les codificateurs se sont contentés do dire dans leur rapport, vol.
2, p. 196, des Substitutions, section III : " La restitution des biens
par anticipation est permise sous des modifications expliquées." Ies
réserves notées ci-dessus ne sont pas des modifications du droit anté-
rieur, l'article ne faisant qu'adopter Paffirmative dans une question
alors controversée. C'est donc vers le droit ancien qu'il faut diriger
les premières recherches.

Parmi les auteurs cités par les codificateurs je réfèûre à Pothier:
c'est lui qui paraît traiter le plus clairementla question. Après avoir


